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L'an deux mille dix-huit, le vingt-trois avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  à  la  Mairie,  en  session  ordinaire,  sous  la  présidence  de
Monsieur Didier MORIN, Maire.

Convoqués     :   CORBEL Michel – CORLAY Gérald – DEROUIN Robert – GAUVAIN Michaël – 
GUEGAN Yannick – ILLIEN Anne-Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE 
Arnaud – LE BONHOMME Marie-Catherine – LE GARFF-TRUHAUD Francette – LE GRAND 
Marina – MARTIN Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier – QUERRE Yann – 
QUINTIN Jérémie – ROPERS Isabelle – TROADEC Helen
Absents     :   TROADEC Helen (pouvoir donné à LE GARFF-TRUHAUD Francette) – LE GRAND 
Marina (pouvoir donné à QUERRE Yann)
Absents non excusés     :   LAROSE Arnaud
Secrétaire     :   CORBEL Michel

DELIBERATION N°20180423-026

Date de convocation : mercredi 18 avril
Date d'affichage : jeudi 26 avril

Objet : Passage Epareuse

M. Corlay indique que les devis pour le passage de l’épareuse sur la commune ont été reçus en mairie. Il
s’agit des devis des entreprises SARL QUERE et SARL LE FORESTIER, pour moitié des travaux chacune : 
Entreprise QUERE : 5 880 € HT (identique à la proposition reçue en 2017)
Entreprise Le FORESTIER : 5950.50 € HT  (proposition en 2017 : 5903,50 € HT)

Le Conseil,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

décide de  retenir  les  offres  des  entreprise  SARL  QUERE  et  SARL  Le  FORESTIER  pour  le  passage  de
l’épareuse sur la commune et pour moitié des travaux chacune.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Didier MORIN
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